
 

ENFANCE, FAMILLE, SANTE PUBLIQUE 
MISSION 24 : PREVENTION ENFANCE. BUDGET 2016. 

 

 

VU ﾉげ;┗ｷゲ SW ﾉ; Deuxième commission, 
 

VU l'avis de la Première commission, 

VU les conclusions du rapporteur, 

VU les orientations du Schéma départemental Enfance Famille 2012-2016 ;SﾗヮデY ヮ;ヴ ﾉげAゲゲWﾏHﾉYW 
départementale le 1

er
 juin 2012, 

 

 VU le débat des orientations budgétaires 2016 des 17 et 18 décembre 2015, 

__________________________________ 

 

Dans le cadre de la politique Enfance Famille Santé Publique du Département, la mission Prévention 
enfance consiste à mettre en place, de manière individuelle ou collective, des mesures de 

prévention, et à intervenir auprès des enfants et de leurs familles. 

 

Le Département finance principalement Iｷﾐケ デ┞ヮWゲ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐ;ﾐデゲ : 

1. les ;ゲゲﾗIｷ;デｷﾗﾐゲ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ < SﾗﾏｷIｷﾉW ;┌ヮヴXゲ SWゲ a;ﾏｷﾉﾉWゲ aヴ;ｪｷﾉｷゲYWゲが 
2. ﾉWゲ IWﾐデヴWゲ ゲﾗIｷ;┌┝ Wデ Wゲヮ;IWゲ SW ┗ｷW ゲﾗIｷ;ﾉWが Wﾐ ヮ;ヴデWﾐ;ヴｷ;デ ;┗WI ﾉWゲ C;ｷゲゲWゲ SげAﾉﾉﾗI;デｷﾗﾐゲ 

familiales, pour leurs actions de mixité sociale et de promotion des familles,  

3. les centres sociaux et les Maisons des Jeunes et de la Culture (MJC), pour leurs actions de 

prévention auprès des jeunes,  

4. la prévention spécialisée pour aller vers les publics jeunes en difficulté, 

5. les structures qui interviennent tant dans la prévention du décrochage scolaire que dans le 

ゲﾗ┌デｷWﾐ < ﾉ; ヮ;ヴWﾐデ;ﾉｷデY ﾗ┌ ﾉげYIﾗ┌デW SWゲ ﾃW┌ﾐWゲく 
 

En 2016, un effort de maîtrise globale des enveloppes dédiées à la politique de prévention sera 

recherché. 
 

La mission Prévention enfance se décline en deux actions : 

 
Action 241 : Intervenir à domicile auprès des enfants et de leurs familles. 

 

Cette action a pour objectif d'apporter un soutien éducatif et/ou financier aux enfants, aux familles 

et aux jeunes majeurs confrontés à des difficultés. 
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Il est proposé de conduire un travail SW ヴY┗ｷゲｷﾗﾐ SWゲ IヴｷデXヴWゲ Sげ;デデヴｷH┌デｷﾗﾐ SWゲ ;ｷSWゲ aｷﾐ;ﾐIｷXヴWゲ Wデ 
SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐゲ ;┌ SﾗﾏｷIｷﾉW SWゲ a;ﾏｷﾉﾉWゲが SW a;Nﾗﾐ à répondre au plus près des besoins, en 

IﾗﾏヮﾉYﾏWﾐデ;ヴｷデY SW ﾉげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ SWゲ ;┌デヴWゲ ｷﾐゲデｷデ┌デｷﾗﾐゲが Wデ デﾗ┌デ Wﾐ IﾗﾐデWﾐ;ﾐデ ﾉWゲ SYヮWﾐゲWゲ 
afférentes.  
 

LWゲ IヴYSｷデゲ ;aaWIデYゲ < IWデデW ;Iデｷﾗﾐ ヮﾗ┌ヴ ヲヰヱヶ ゲげYﾉX┗Wﾐデ < 2 001 943 オ en fonctionnement. 
 

Action 242 : Soutenir les actions de prévention en faveur des enfants et de leurs familles. 
 
Cette action a pour objectifs de prévenir la marginalisation et de faciliter la promotion sociale des 

jeunes et des familles en intervenant au titre de la prévention spécialisée et en soutenant les 

structures d'animation socio-éducative et d'accompagnement à la scolarité. 

 

- La prévention spécialisée : 

Dans le cadre de la politique départementale de la prévention spécialisée, les modalités de pilotage 

Wデ SW ﾏｷゲW Wﾐ ヱ┌┗ヴW SW ﾉ; ヮヴY┗Wﾐデｷﾗﾐ ゲヮYIｷ;ﾉｷゲYW ゲWヴﾗﾐデ ヴW┗┌Wゲ Wﾐ ヲヰヱヶ. 

Un redéploiement des moyens sera travaillé avec les territoires les plus urbains du département (Pau 

et Bayonne). 

 

- Lげ;nimation socio-éducative conduite notamment par les centres sociaux ou les 
Maisons des Jeunes et de la Culture (MJC) : 

Le Département maintient son soutien aux actions menées par ces structures qui conduisent une 

mission de prévention auprès des jeunes. La convention sera renouvelée en 2016, avec une 

diminution limitée de la part fixe de la subvention et la reSYaｷﾐｷデｷﾗﾐ SW IヴｷデXヴWゲ SげY┗;ﾉ┌;デｷﾗﾐ ヮﾗ┌ヴ ﾉ; 
part variable. 
 

-  La p;ヴデｷIｷヮ;デｷﾗﾐ ;┌ aﾗﾐIデｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ SWゲ IWﾐデヴWゲ ゲﾗIｷ;┌┝ Wデ ゲデヴ┌Iデ┌ヴWゲ Sげ;ﾐｷﾏ;デｷﾗﾐ 
locale : 

LW DYヮ;ヴデWﾏWﾐデ ヮ;ヴデｷIｷヮWが ;┌ ﾏZﾏW ﾐｷ┗W;┌ ケ┌げWﾐ ヲヰヱヵが au fonctionnement des centres sociaux et 

ゲデヴ┌Iデ┌ヴWゲ Sげ;ﾐｷﾏ;デｷﾗﾐ ﾉﾗI;ﾉW qui contribuent au développement du lien social et à la prévention 

auprès des jeunes et de leurs familles.  
 

-  Le soutien aux structures intervenant dans le champ de la scolarité : 

Il est prévu une diminution SWゲ aｷﾐ;ﾐIWﾏWﾐデゲ ;IIﾗヴSYゲ ;┌┝ AヮヮヴWﾐデｷゲ OヴヮｴWﾉｷﾐゲ SげA┌デW┌ｷﾉ ふｷﾐデWヴﾐ;デ 
scolaire SげA┌S;┌┝) au regard de la baisse des effectifs du département et la suppression du soutien 

aux  établissements scolaires publics et privés (RASED et CLIS), IﾗﾏヮデW デWﾐ┌ SW ﾉげ;ゲヮWIデ ﾐﾗﾐ 
obligatoire de ces subventions. 

 

-  Le soutien aux différents acteurs intervenant dans le champ de la prévention : 

DｷaaYヴWﾐデWゲ ;Iデｷﾗﾐゲ IﾗﾐIﾗ┌ヴ;ﾐデ ;┌ ゲﾗ┌デｷWﾐ < ﾉ; ヮ;ヴWﾐデ;ﾉｷデY Wデ < ﾉげ;IIﾗﾏヮ;ｪﾐWﾏWﾐデ SWゲ ;SﾗﾉWゲIWﾐデゲ 
IﾗﾐデヴｷH┌Wﾐデ < ﾉ; ヮﾗﾉｷデｷケ┌W SW ヮヴY┗Wﾐデｷﾗﾐ S┌ DYヮ;ヴデWﾏWﾐデ Wデ Iﾗﾐデｷﾐ┌Wﾐデ SげZデヴW ゲﾗ┌デWﾐ┌Wゲ < IW デｷデヴWく 
Pour autant, a┌ ヴWｪ;ヴS SW ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY IﾗﾐS┌ｷデWが ﾉ; Sﾗデ;デｷﾗﾐ ┗WヴゲYW < ﾉ; FYSYヴ;デｷﾗﾐ F;ﾏｷﾉﾉWゲ ヴ┌ヴ;ﾉWゲ ゲWヴ; 
diminuée dans le cadre de la prochaine convention. Une attention particulière et une reventilation 

des crédits seront opérées auprès des structures prenant en charge le mal-être des adolescents. La 

contribution spécifique du Département au RAP est reconduite pour 2016. 
 

LWゲ IヴYSｷデゲ ;aaWIデYゲ < IWデデW ;Iデｷﾗﾐ ヮﾗ┌ヴ ヲヰヱヶ ゲげYﾉX┗Wﾐデ < 122 ヰヰヰ オ Wﾐ ｷﾐ┗WゲデｷゲゲWﾏWﾐデ et à 3 891 318 オ 
en fonctionnement. 
 

_______________________________ 



 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 
Le Conseil départemental décide :  

 

 - Sげ;ヮヮヴﾗ┌┗Wヴ ﾉW ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏW Sげ;Iデｷﾗﾐゲ SW ﾉ; mission Prévention ヮﾗ┌ヴ ﾉげ;ﾐﾐYW ヲヰヱヶが dont les 

ﾏﾗﾐデ;ﾐデゲが ｴﾗヴゲ SYヮWﾐゲWゲ aﾗﾐIデｷﾗﾐﾐWﾉﾉWゲが ゲげYﾉX┗Wﾐデ < 5 8Γン ヲヶヱ オ en fonctionnement et à  

122 ヰヰヰ オ en investissement, et dont le détail figure dans la délibération 01.001 du Budget primitif 

2016. 

 

ADOPTÉ 
POUR : 32 
CONTRE : 22 
 

 

 

Le Président du Conseil départemental 

 

 

Jean-Jacques LASSERRE 


